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Objectifs et déroulé de l’atelier

Objectifs :

▪ Se former à la méthode d’élaboration en collectif d’un plan d’actions 
opérationnel 

▪ Mettre en pratique ces éléments de méthode à travers des séquences de 
travail interactives autour de l’ABI de Saint Brieuc Armor Agglomération

▪ Favoriser les échanges entre pairs pour mieux se projeter dans l’élaboration 
d’un plan d’actions

L’atelier est basé sur le principe d’un atelier participatif de réflexion collective et 
d’identification de solutions en groupe. 

Elaborer un plan d’actions en faveur de la biodiversité



Objectifs et déroulé de l’atelier

Déroulé : 
Introduction et tour de table  10’

Temps collectif : 
> Présentation des messages clés du mémento « élaborer un plan d’actions en faveur de 
la biodiversité »  10’
> Présentation de l’ABI de Saint-Brieuc Armor Agglomération  10’

Temps de travail en sous-groupes : 60’
Répartition en 2 groupes, chacun pour représenter une échelle de travail : communale et 
intercommunale. En fonction de la teneur des échanges, possible rotation des tables.  
> Définition et précision d’une problématique à explorer à travers des questions/réponses 
aux intervenant.es 
> Identification en collectif de préconisations et de solutions adaptées aux problématiques 
identifiées

Temps de restitution collectif : quelles solutions retient-on ? Quelle complémentarité de 
réponses entre les échelles ? 45’

Elaborer un plan d’actions en faveur de la biodiversité



Un atelier organisé dans le cadre du projet AplaBC « de 
l’acquisition à la planification : les ABC en questions »
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Le plan d’actions : l’ambition de mettre le territoire en 
mouvement autour des enjeux de biodiversité

Qu’est-ce qu’un plan d’actions ? 

Le plan d’actions a pour objectif de définir un ensemble d’actions locales en faveur de la biodiversité à 
mettre en œuvre au cours des années qui suivent l’ABC. Il mobilise les acteurs internes à la collectivité 
porteuse et possiblement d’autres acteurs du territoire (communes/intercommunalités, PNR, syndicats 
de bassin, bibliothèques, écoles, …)

Il se compose principalement d’un ensemble de fiches actions opérationnelles et d’autres documents 
annexes complémentaires à ces fiches. 

L’élaboration en collectif d’un plan d’actions opérationnel est l’une des attentes 
phares de l’ABC. 



Le plan d’actions : l’ambition de mettre le territoire en 
mouvement autour des enjeux de biodiversité

ABC et plans d’actions : où en sommes-nous ? 
Constats issus de l’étude évaluative des ABC en Bretagne (projet AplaBC)

❖ Un sujet aujourd’hui bien positionné …
73 % des ABC terminés depuis 2010 ont transmis un plan d’actions 
Les ABC n’ayant pas présenté de plan d’actions correspondent aux ABC anciens.

❖ Mais confronté à un manque d’opérationnalité, freinant sa mise en œuvre : 
48 % des plans d’actions ne présentent aucun critère d’opérationnalité 
Les plans d’actions livrés en fin d’ABC ne sont pas, ou très peu, opérationnels (calendrier, partenaires,
estimation de budget, objectifs, activités principales, etc.) Cette opérationnalité conditionne pourtant la
mise en œuvre des actions prévues.



Le plan d’actions : l’ambition de mettre le territoire en 
mouvement autour des enjeux de biodiversité

ABC et plans d’actions : où en sommes-nous ? 
Constats issus de l’étude évaluative des ABC en Bretagne (projet AplaBC)

❖ Manque de temps dédié au plan d’actions : Les porteurs de projet ne dédient pas assez de temps à
son élaboration, comparé à d’autres étapes telles que les inventaires naturalistes.

❖ Pour autant, l’élaboration du plan d’actions met déjà en avant une démarche collective : 83 % des
plans d’actions sont élaborés en impliquant, plutôt ponctuellement, des élus et agents (service
environnement en majorité). Les tendances observées reflètent un état d’esprit en collectif,
indispensable pour une mise en action à l’échelle d’un territoire.



Comment élaborer un plan d’actions ? 

Prévoir un plan d’actions opérationnel et concerté 

✓ Affecter du temps de travail tout au long de l’ABC sur l’élaboration du 
plan d’actions et l’animation dédiée 

✓ Associer les élus et agents des collectivités impliquées, et les éventuels 
organisations partenaires dans l’élaboration du plan d’actions pour 
favoriser leur implication dans sa mise en œuvre 

✓ Tendre vers un plan d’actions le plus opérationnel possible pour 
faciliter sa mise en œuvre.

Quelques conseils issus du mémento



Comment élaborer un plan d’actions ? 

Prévoir un plan d’actions opérationnel : contenu

✓ Tendre vers un plan d’actions le plus opérationnel possible pour faciliter sa mise en 
œuvre : 

Avec, pour chaque action : 

 Une description précise des objectifs et des étapes de mise en œuvre

Un calendrier 

    €€ Un budget prévisionnel

      Un niveau de priorité 

 Une personne référente et les partenaires associés 

Quelques conseils issus du mémento



Comment élaborer un plan d’actions ? 

Prévoir un plan d’actions opérationnel : contenu

Les thématiques suivantes doivent idéalement être représentées : 

• Les actions de préservation et de restauration des milieux ;

• Les actions de sensibilisation et de mobilisation citoyenne ;

• Les actions de connaissance avec la poursuite des inventaires.

• Les actions relevant de l’intégration des données issues de l’ABC dans les 

documents d’aménagement et de planification ; 

• Les actions de formation. 

Quelques conseils issus du mémento











Comment élaborer un plan d’actions ? 

Prévoir un plan d’actions opérationnel : Quelques conseils pratiques

✓ Rédiger des fiches actions simples et visuelles 

✓ Inclure une double approche thématique et sectorielle

✓ Associer ces fiches à des documents complémentaires : cartographies des habitats 

et des enjeux, plan de communication, charte d’engagement des élus, etc. 

✓ S’inspirer des expériences réalisées (site de l’ABB, capitale française de la 

biodiversité, sites des collectivités territoriales, etc.)



Comment élaborer un plan d’actions ? 

Méthode d’élaboration du plan d’actions : 
Dès le début de l’ABC 

Connaître son territoire :
❖ Établir une vue d’ensemble des acteurs et des actions menées sur le 

territoire.
Quelles sont les stratégies locales et politiques publiques existantes sur le territoire ? 
Quels actions sont actuellement déployées, ou prévues ? Ont-elles un impact positif, 
ou négatif sur la biodiversité ?

S’inscrire dès le début de l’ABC dans une démarche d’appropriation et d’ancrage 
local
Principe de co-construction : 
❖ Associer les agents, élus et partenaires externes dès le début : Quelles sont 

leurs attentes vis-à-vis de l’ABC ? Ont-ils des idées, des envies d’actions à mettre 
en œuvre ? Quelles sont leurs contraintes (calendaire par exemple) à prendre en 
compte ?

❖ Animation à prévoir avec une personne identifiée pour le faire avec des rendez-
vous réguliers : groupes de travail, journées de formation, accompagnement 
individuel, etc. 

Quelques conseils issus du mémento



Comment élaborer un plan d’actions ? 

Articulation avec les autres étapes de l’ABC : 

Le diagnostic écologique 
❖ Prévoir un diagnostic écologique tourné vers l’action :
Quelles connaissances sont indispensables pour passer à l’action ? Comment faire 
ressortir les menaces et pressions sur la biodiversité ? Quels sont les projets de la 
collectivité qui méritent de mieux intégrer les enjeux de biodiversité ? 

La mobilisation citoyenne 
❖ Impliquer à l’échelle locale les habitants et acteurs du territoire dans l’élaboration de 

certaines actions et leur mise en œuvre. Par exemple, des jardins collectifs, des 
chantiers de plantation de haies, etc. 

Quelques conseils issus du mémento



Comment élaborer un plan d’actions ? 

Méthode d’élaboration du plan d’actions : 
En fin d’ABC 

Valider le plan d’actions :
❖ Prévoir une validation du plan d’actions au conseil municipal et/ou 

communautaire pour affecter des moyens humains et techniques et valider la 
mise en œuvre des actions.  

Et après ? 
Mise en œuvre du plan d’actions à prévoir sur une durée de 3 ans minimum.
Avec au moins une réunion de suivi annuelle, et un suivi des actions mises en œuvre. 

Quelques conseils issus du mémento



Comment élaborer un plan d’actions ? 

En résumé :

Une méthode basée sur le principe de prévoir les bonnes conditions de mise en œuvre 
d’actions de préservation et de restauration de la biodiversité, avec : 

❖ Des acteurs informés et mobilisés autour d’un même projet de territoire centré sur les 
enjeux de biodiversité ; 

❖ Un travail préparatoire affinant les éléments techniques et opérationnels nécessaires à 
la future mise en œuvre des actions -> l’enjeu d’opérationnalité des fiches actions

Dans les faits, la mobilisation des acteurs autant que la préparation d’un plan d’actions 
sont opérationnels sont chronophages et se confrontent à plusieurs difficultés récurrentes 
: 
- Manque de temps ;
- Disparités d’implication entre les agents et élus des communes, ou des services de 

l’intercommunalité ;
- Des aléas de contexte, de moyens, qui freinent les ambitions. 

Quelques conseils issus du mémento
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Atlas de Biodiversité Intercommunale - SBAA
Présentation

Principale agglomération des 
Côtes d’Armor

32 communes (fusion en 2017)

150 000 habitants

Territoire de 600 km²

Des ABC sur :
⚫ Plérin (2010)
⚫ Saint-Brieuc (2014)
⚫ Plédran (2023)



Atlas de Biodiversité Intercommunale - SBAA
Objectifs

→ Pourquoi un ABI ?
⚫ Un outil au service de l’aménagement 

durable du territoire et de la gestion de 
son patrimoine naturel

→ Objectifs : 
⚫ Identifier les enjeux de biodiversité du 

territoire
⚫ Sensibiliser les acteurs du territoire à 

ces enjeux
⚫ Les intégrer dans les plans et projets 

d’aménagements de SBAA

→ Proposition de méthode en 5 phases

→ Financé par :



Atlas de Biodiversité Intercommunale - SBAA
Calendrier

Démarrage :
5 août 2023

Échéance :
31 déc. 2025

Durée :
~ 2,5 ans



Comité de pilotage

1 élu référent par commune
(adjoint, conseiller municipal, maire)

Comité technique

- services techniques des communes
- services de l’agglomération concernés :

⚫ Direction Transition Écologique
⚫ Direction Eau/Assainissement
⚫ Direction Développement Économique et Emploi
⚫ Direction Aménagement et Déplacement
⚫ Direction Urbanisme et Foncier
⚫ Direction Communication
⚫ Direction Habitat et cadre de vie
⚫ Direction Sports culture et grands événements

Les instances et acteurs

Atlas de Biodiversité Intercommunale - SBAA

Comité 
partenarial

Chargé de mission ABI
Interlocuteur et intermédiaire 
entre les acteurs



Atlas de Biodiversité Intercommunale - SBAA
La phase 4 et le plan d’actions

Un catalogue d’actions

7 axes :
A : Intégration des zonages favorables à la biodiversité 

dans les documents de planification
B : Maintien et rétablissement des réseaux écologiques
C : Intégration de la biodiversité dans les projets 

d’aménagement et de valorisation du territoire
D : Gestion des espaces en faveur de la biodiversité
E : Suivi des espèces
F : Sensibilisation & communication
G : Mise en œuvre opérationnelle du plan d’action

Un plan d’actions intercommunal

Une synthèse détaillée par commune



Atlas de Biodiversité Intercommunale - SBAA
La phase 4 et le plan d’actions



Atlas de Biodiversité Intercommunale - SBAA
La phase 4 et le plan d’actions

Fiche suiveuse à faire compléter par l’agglomération → niveau de réalisation à définir



Atlas de Biodiversité Intercommunale - SBAA
La phase 4 et le plan d’actions

Partenaires de SBAA
Comité partenarial

Échanges 
bilatéraux élus / 
techniciens

Échanges 
bilatéraux élus / 
techniciens

ABI SBAA



Atlas de Biodiversité Intercommunale - SBAA
La phase 4 et le plan d’actions

Principe 
d’une 
action 
phare par 
commune



Atlas de Biodiversité Intercommunale - SBAA
La phase 4 et le plan d’actions

Principe 
d’une 
action 
phare par 
commune

Enclencher les réflexions

Impliquer les communes 
avant finalisation du 

plan d’actions

Enclencher les actions 
dès la fin de l’ABI



Atlas de Biodiversité Intercommunal - SBAA
La phase 4 et le plan d’actions

Les avancées / facilités
⚫ Catalogue d’actions presque terminé
⚫ Communes motrices

⚫ → élus sensibilisés
⚫ → agents (chargé.e de mission transition / 

environnement)
⚫ → relais des actualités (communication) 

Objectifs d’ici fin 2025
⚫ Actions phares validées 
⚫ Besoins et capacités évaluées
⚫ Co-construction
⚫ → Fiches actions 
⚫ → Synthèses communales

Objectifs du PA pour 2026 et au-delà
⚫ SBAA

⚫ → Traduction de l’ABI dans les documents 
d’urbanisme (TVB, TN → PLUi, RLPi)

⚫ → Prise en compte de la biodiversité dans 
les aménagements

⚫ → Sensibilisation des services, citoyens, 
élus

⚫ → Suivi des actions communales

⚫ Communes
⚫ → Actions de préservation mises en place 

en fonction des moyens et possibilités 
définis en 2025

⚫ → Sensibilisation des services, citoyens, 
élus

Les difficultés
⚫ Manque de retours / participation

⚫ → manque de moyens / temps
⚫ → manque d’intérêt 



Organisation de l’atelier (60’):

Groupe : échelle communale:

Damien Gaspaillard, 
Ghislaine Le Gall,
Denis Robert

Comment faire en sorte que les élus et agents 
communaux s'investissent dans le plan 
d'actions, comment convaincre ceux qui 
manquent de sensibilité ou qui manquent de 
moyens ?

Groupe : échelle intercommunale:

Nathan Lenestour, 
Servane Bourgeault

Comment prendre en compte les disparités 
entre les communes du territoire, afin 
d’utiliser au mieux le temps consacré au plan 
d’actions ?
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